
ZOE PETHE 

J.E DECRET DES SUPPLIANTES D'ESCHYLE 

L'analy:,;c de quelqucs passages des Suppliantes 1 qu'entreprenait, 
il y :t deja plus de trente ans, Victor Ehrenberg, y retrouvait Ies echos de 
la vie polit.ique atheniennc apres la reforme clisthenienne 2

, et d 'abord la 
premiere atte8tation - periphrastique, il e8t vrni - du mot 8lJ1.1-oxp0tTL0t. 
Le releve des termes du vocabulaire politique athenicn dam; l'ern~emble 
·du drnme 3 prouvait bien qu'il ne s'agissait pa8 d'un anachronisme acci
dentel, mai8 d 'unc imagc delibcrement construite par Eschyle - celll.' 
d'une democratic qui s'affhmait d'une maniere explicite au moment meme 
oit cll<' Mait confrontee au dilemmP tragique suscite par la supplication 
des filles de Dana.os. 

J'ai tâche ailleurs 4 de suggerer qucllc pouvait ctre la fonction dm
matique - et, partant, ideologique - de la « royaute democratique » 
de Pelasgos; sans nullement pretendre d'avoir epuise le sujct, je n'y 
reviendrai pas dans les page8 qui :mivent, et qui n'ont qu'un but trei,; 
limite, celui de confronter le recit que fait. Dana.os, aux v. 600 - 624 du 
drame, et qui a pour sujet l'assemblee d'Argos, avec Ies documents relatifs 
.au fonctionnement de l'assemblee athenienne a l'epoque d'Eschyle, afin 
de mieux cemer Ies mecanismes constitutifs et la signification du discours 
tragiquc par mpport a la cite ct a ses irn;titutions. 

Le premier element qui s'impose est la concentration des tcrmes 
techniques - ou quai-;i-tcchniques - dans ce8 quelques vers ; si de tels 
termes representent un reseau de significations recurrentes le long du 
texte, leur agglomeration dans la tirade de Danaos en fait un nreud deci
sif du drame, et qui acheve de confronter la lignee et la cite, en donnant 
aux occrTo~evot qu'etaient les Danaides un statut « normali8e »1 celui de 
meteques. 

A commencer par le v. 601, 81i1.1-ou 8eaoxT0tt 7t0tVTe:i.,1j IJi"1Jq>La!J.0tT0t1 

Ies formules employees par Eschyle rappellent de tres pre8 la prose des 
decret.s atheniens. La periphrase du mot 8"1)µoxp0tTl0t au v. 604, 81jµou 
xp0tToucr0t x_dp 07t?J 7tA "fJ6uvenn renvoie t.res precisement aux mecanismes · 
.effectif8 d'adoption d'un decret, a la fois par l'allm~ion au vote aux 

J Qu'il me soit permis de dedier ces pages a mon maltre, M. Dcnys M. Pippidi, qui m'a 
-cnseignc quc la rellcxion de l'historien devait se situcr toujours a la confh1encc des sources. 
- L'Ctude d'Ehrcnberg est Tlre Origins of Democrar.y, llistoria, 1, 1950 = Polis und lmperi11m, 
Ziirich-Stuttgart, 1965, p. 264 - 297. 

2 La publication de la didascalie des Supp/ian/es, Oxyrrlr. Pap. 20, Londres, 1952, 11° 

:2256.3, est posterieure a l'etude de \'. Ehrenberg, qui rattaehail k drame aux conscquenees 
.(lirectes des reformcs de Clisthcnc (cf. id., Soplwkles und Peri/des, lr. all., l\lunich 1~56, p. 4 
n.2); jc pense pour ma part, commc tout Ic monde Ic fait maintcnant, a l'epoque d'Ephialte. 

a A. Supp. 7, 366, 369, 398, 419, 491: cf. \'. Ehrenberg, Origins, p. 267 - 271. 
4 Zoe Petre, Quelques prob/emes concemanl /'e/aboralio11 de la pensee democralique allti!

,nienne en/re 510 et 460 av. n. e., StCI, 11, 1969, p. 39 - 55: Asloxenoi. A propos du ·statul des 
femmes dans la cite d'Escl1yle, HHH, 19, 1980, 2 - 3, p. 173- 181. 

'StCI XXIV, 1986, Uucureşti, p. 25-32 
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26 ZOE PETRE 

ma.ins levees, qui est la procedure normale pour l 'a,doption de tout acte 
normatif 5, ct par le verbe 7tA1)0ovoµcu, qui se refere a l'assemblee legale
ment comtituee 6 • Le verR suivant (605) debute par les mots E:oo~i::v 
'ApydoLc;, qui reprennent la formule introduh;ant tout decret athenien, 
~oox.cri:: TOL oiµot 7, et les v. 609 - 614 sont effectivement composes 
comme un decret conferant aux Danaides le droit de meteque et la p10tec
tion de lacited'Argos. 

Sur les vingt uniteR Remantiques des v. 609 - 614, la moitie presque
cst en relation directe avec le vocaibula,ire irn;titutionnel athenien un ye· 
siecle 8 • 

Ce qui plus est, la syntaxe de cc passage eRt calquee sur le formulaire 
des decrets contemporains, avec, rtu debut, la definition <l'ensemble de 
la qualite octroyee, suivie par une deuxieme piuase, introduite par tocv 
U, qui precise les obligations que la cite veut assumer et les penalites 
pour toute infraction, l'Chtµov dvcu du V. 614, qui a UllC I"eSOllUllCe
tout a fait technique. Pour nous en al'lsurer, nous n'avons qu'a relire, pa.r 

6 V. Ehrenberg, Origins, cit.; :\·I.A. Hansen, The .tll1enian Ecclesia, Copenhague, 1983 
p. 104 - 107. 

• IG 12, 114, 1.17; cf. V. Ehr,~nberg, L'elal grec (lr. fr.), Paris, 1976, p. 114; P .. J. l\hodes, 
The At11enia11 Boule, I.ondres, 1972, p.· 196 - 197. 

7 V. Ehrenberg, Origi11s, p. 270, cilant IG P, l(SEG X, 1), 1.1 (V. aussi infra, p. 29 et 
n. 27); cf. li. Friis Johansen et E. \V. \Vhittle, cd., ,\eschylus, T/1e Supplia11ts, Copenhague, 
1980, II, comm. ad 605. Dans Ia r<'centc Ctude crue Bencdctto BraYo a consacrce au vocauulaire 
des saisies et represaillcs (Sulân, Reprt!:>ai/les el jus/ice co11trc <Ies itrangers dans Ies cites grecques, 
ASNP, 111e ser., X, 1980, :3, p. Gi5 - 988), Ic texk des Supplian/es esl an:.ilyse t\ plusieurs. 
rcpriscs - cf. infra, n. 8): Ic point de vue de l'auteur sernble, au premier a bord, tout ,\ fait 
contraire: •Le Iangage de ces vers - ccirit-il a Ia pagc i48 de son Hude - est trcs diHercnt 
du Ia1igage des documenls, quoi qu'il fassc allusion a celui-ci'" Mais en r(alite, Ic poinl de
dcpart de l'auteur, et non pas sa conclusion, est invl•rsc par rapport :\ l'clui ou mon Hude· 
sc situc, et ii a raison de penscr qm! Ic texlc d'Eschylc ne saurait modifier l'intcrpretation 
d'un texte officicl ; Ia dcmarche opposec, par contre, l'St legitime - el )(•gilimt'c assez frcquem
ment dans I'etudc rnernc de B. Bravo. 

· 8 Les vingt unites de sens des v. 609 - 614 pcUVl~nt circ classecs comme suit: 
1° i11slilulionne/les (i.e. attcslee'i dans Ic vocahulairc offickl d':\Lhenes a\·cc Ic scns qu'ellcs ont 
dans le texte d'Eschyle: Ies chiffrcs renvo~·cnt aux inscriplions d'IG 12 : comme ii ne s'agit 
que de Jec;ons assurees, je n"ai pas cncombre Ies rHcrcnces <Ies correspondances avec h· SEG 
ou d'autres recucils): µe:-;oLXELv. -;'ijcr8e: y·ij.;: 6, 1.37: &.ppucrLiicr-;ou.;: cf. B. Bravo, Su/lin, 
p. 727 sq.: 792 - 808. ;uv cicruA[eţ: 58, 1.14 (cicruAd xotl âa7tov8d)): mais cf. B. Bravo, Su/On„ 
p. 748, 807 et pnss.: &ytLv: 68, t (qi€pocrL xotl CiyocrL), 115, l.:l7 (qi€pov-;ot ~ &yov-.ot) cf. B. 
Bravo, Su/dn, p. i92 - 808: lli.v 8€ : c.g.10, 1.5, 28a. 1.7 l'lc.: -rov µ7) [3o'1)6f,crotv-:ot: e.g. 
45, 1.14 (~oe:6ei:v), 86, 1.8 ([3oe6e:tv 'Apydou<; 'A6€vot~e:), ibid„ 1.22 (d~ ":EV 7tOALV -;ev E7toty
ydAeaotv [3oe:6ei:v) etc„ ll-;Lµov dvotL: 45, J.2:l (llnµov dvotL); 22, 1.29 sq.; 39, I.:l3; 63, 1.32 
(llnµo~ fo-ro): ~uv qiuyi,v 10, 1.29; :J9, 1.7 (qiuyeL ~e:µLooo); 101, 1.7 (qiuyf,v); cf. Anei. 1,68, 
Lys. 3, 42 etc. 2° quasi-instilulioru1e/les : a) -;wvlle: yotµ6pcuv : Ies yotµ6poL sont bien connu s 
aillew-s qu'a Athcnes: Ies ye:cuµ6poL athcnicns sont attcstcs chez PI„ Lg. 737 e et Arist .• 
• 1 P, Ir. 2, dans un contexte appartcnant plutOt a Ia theoric politique du l\'e siecle qu'a· 
l'histoire des institutions, cc qui pourrait rcduire Ies connotatious lechniques clu mol chez 
Eschyle; b) Composes eschy/Cens: ll7Jµ1)Aa•w (cf. 87)µ'1)/,otcrfot A. Supp. 6, el surtout /)·Îjµo<;). 
3° 11e11lres : iJµii~, xo:l, µr,-.'lvo(xc.:.v, µ·IJ-r'btÎ)Aut°cuv, -rLva, 7tpccr·nGf. ; 4° pot!tiques : [3po-:wv, -ro· 
xotpnp6v. Ut faible charge de rnots pol'liqucs correspond a Jn concentration des lcrmes 
institutionncls, qni, completcls par des approximations quasi-formulaires, font de cc lcxte 
une paraphrase de Ia prose officicllc. Cf. aussi I'analyse de l\I. Ostwald, Nomos and Beginning.~ 
<1/' //re Alhenian JJrnwcracy, Oxford, 1969, p. 58 - 59, ponr Ies\'. :J87 - 91 clcs S11pplianfes, el 
scs conclusions, p. 121 - 1:·l0, conccrnant Ie rapport dl~ cctte tragedie avec le progres des. 
institutions atheniennes. 
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LF; Dll:CRET DES SUPPLlANTES D'ESCHYLE ')_, 

<\Xcmple, le decret cn l'honneur d'Acheloios 9 , anterieur a 445, qui confere 
a Cl' pen;onnage la qualitt~ - non pas, evidemment, de meteque, car c'est 
unt> qualite qu 'on acquiert par inRcription, et non paR par decret, maiR de 
proxime et d 'evergete, dont la protection danR leR cites dominees par 
Ath('nes est asimree par une clause particuliere 10 • Cette protection de la 
per,.;onne du beneficiaire dans Ies cit es de la ligue scrt sa ns doute de modele 
a. Eschyle pour forgcr la clause du «decret des Argiens » accordant aux 
nanaides la protection de leur cite : on voit hien quc le (( droit de resi
tlC'UCC » qu'Eschyle invente pour legaliscr le statut des filles de Danaos 
ganlc hien ses attaches avpc la pratiqu<> institutionnelle de la cite. 

Si la premiere part.ic de la tirade de Danaos a pour referent le texte 
des decrets atheniens, la seconde est centree imr le discours politique : 
Ies images saisissantei-; que suscitc Pclai:;gos - la double souillure, le mon
stre tout-puissant du comToux divin - sont identifiees d'une maniere 
t•xplicite eomme autant d 'habiles dMours d 'un art de la persuaRion auquel 
8C rend l'asRemblee: 81jµ)jy6pouc 8'·~xoucr:::v e:um:d}~i; cr-rpoepocc/ 8~µoi; Ile:Aoccr
-yi;Jv (Y. 623 - 624 ). Cet.t.c refCrence explicite a l'art orato-ire merite 
biNl <l'etre relevee, d'autant plus qu'elle repond au theme de la perRU
asion repris pluRieuri-; fois par Pclasgos 11 • Dans la structure d'ens~mble 
<lu drame, ce theme s'oppose aussi bienala force brutale des mâ.les Egyp
tiade,.; qu'a l'imagc 1nonarchique du ;;punv~i; &xpt-;-oi; 12 auquel 8e refl\
l'ent lN> Danaides. 

Un autrc roi democratique de la, cite t.ragique, le Thesec des Suppli
antes d'Euripide, expliqucra avcc une sortc de noble cynisme cette fonction 
de fa 1m6w politique, suscitant, a cote de l'obeh;sance, l'enthousiasme 13. 

Dan,.; lcs Suppliante8 d'ERchyle, l'cloquence publique n'eRt pas aussi can
didement demagogique, ct le A,Oyoi; s'oppoRc a la force, ~Loc, commc 
l'ordrc a la violence. Il est cependant intere,.;sant d'observer a cc propus 
que, dans unc replique adressee par Pclasgos au heraut des Egyptiade,.;, 
et ou l'opposition di8C01lr8 I texte ecrit acquiert une dimension politique, 
pui,.;quc le roi dit : « Il ne s'agit point de ce qui est ecrit imr des ta.blette11 
ou "celle da.n:-; de rnuleaux de papyrns : tu entends ici le clair langage d 'une 

9 IG 2, 28a: SEG X, 3:l: [ ... z,,ocdl 8'oc[u-;ov 7tp6zcre:vov 'A6e:voc][(ov xoct e:)Uepye-;[e:v· 
e:ocv llz u7t6 7Lvo~JI [.X8txh]oct 'Ax~Aofo[v, -rctc; 8lxocc; AocyzJl[iXve:v x]oc-rdt -rou•ov 'A[6evemv 7tpoc; 
-ro][µ r.oÂ]eµocpzov, rr,::u-r[ocve:îoc 8e µi: •e:Ae][v 7t),]i ev dv-re: 8;ioczµ[tX<; µe:81: -r'ocmlltx][a:-roc'l]·&dtv 
8e •L<; &rro[x-rtve:L 'Aze:Aofov]loc 1' -r]ov 7tocl8r,v nv[dt tv ,ăv 7t6 AE6v 7to]i [(m6]crov 'AOe:voc'tr,[L 
xpoc..00-Lv, -rev 7tOA)[tv 7t]Ev•E -riXAocv-r[oc opEA€V, oe; Mv 'A6e:][va:[jov 'rt<; &r.o6iX[vEt, Y.OCL -rdtc; 
nµr,pt)i[oc; l]voct xoc-rdt •[ou-ro xoc6iX7te:p 'A6e:voc[](o &7to )60tv6v[•o<;] 

io Dans IG 1a, 27; SEG X, 19, Ia clausc conccrnant Ia protection est inscrite ala fin 
du decret (I.HI - 17) pour Iaquellc Ia restitution de H. Meiggs, CH 6:l, 1949, p. 11, me 
semhle la plus conforme ii Ia tradition de ce typc de document: xocl iiv -:-[t; .Xr.owre:lv„t 
-r]tv'oe'r:ov €v [70v 7tOArnv foov 'A]6e:vocîo[t xpoc-:ocr'.V, -:-Lµoplocv] E:voct [xoc6iX7te:p 'A6i::voclo .X7to6oc-] 
v6[v-ro;] ;cf. aussi IG P, 56; SEG X, 55 (decret pour Leonidas de Halicarnasse, cca 4:l0 
av. n.e.), 1.13- 17 Ai::ovl8i::v/ €&v ·ne; &7tox-:E:ve:t tv -rov 7tO)./Eov hov 'A6e:votfot x:;ioc-rocrt, 
-ri:/v 7tµop locv Ev oct xoc6&7te:p €,Xv/ -:-te; 'A6e:voc [ov &7to6&vi::t. 

La protection des biens ne scml:Jle pas Hre frequcntc dans Ies decrcts atht\nicns de 
la premiere moitic du V8 siecle; l'analyse des v. 609 sqq des Supplianles donnee par B. 
Bravo (op. cit. p. 722 - 773) me semble demontrer, cependant, que l'usagc courant des ter
mcs comme pucrtiX~w ct &O"UA[ot est a supposer, puisqu' Eschyle Ies emploic d'une maniere 
plutiit figurcc. 

11 Cf. A. Supp. 52:i, 941: cf. 10:19 - 104:3. 
12 V. 371 ; cf. V. Ehrcnberg, Origins .. . , p. 268. 
1 3 E. Supp. 349 - 351. 
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28 ZOE PETRE 

bouche libre » 14• L'ensemble des images liees aux nonnes votees par la. 
cite est integre a l'espace positif et libre de la parole : le texte ne met 
pas en jeu l'opposition norme ecrite/norme &ypcxrpo<;, si courante chez 
Sophocle ou chez Euripide, rnais s'organise autour de la polarite discours 
libre et public/ ecrit cache (cf. xixTEarppcxyLcr[J.tvcx), le premier - y cornpris 
le q,1jrpLcrµ.cx qui est son corollaire - appartenant au monde politique et 
ordonne de la cite d'Argos, le second - lie a la violence et a l'exces des 
Egyptiades. 

Le chceur final des Suppliantes reprend cette opposition entre Ia. 
parole persuasive et la violence d'un autre point de vue encore : le refus 
des dons d'Aphrodite rejette Ies Dam•,ides dans un univers dangereux 
contre lequel la cite avait tâche de dresser ses remparts 15, car Cypris 
est assistee par Desir et Peitho, «la Persuasion enchanteresse ... ; et 
Harmonie aussi a sa part du lot» 16• Fuyant le rnariage, Ies suppliantes 
VOilt a l'encontre de «cruelles douleurs et guerres sanglantes »1 xcxxoc T'1J.J.:yY)f 
1rn!.&µ.ou<; 6'cxl[J.ixT6Ev•cx<; 17• A Athenes, aux confins de l'Acropole et de l'Ago
ra, le sanctuaire d'Aphrodite Pandemos et de Peitho rappelle la fonction 
politique de cette force de cohesion qu'incarne la parole rnagique et per
sua8ive. Peitho avait bien assisM Pelasgos lorsqu'il s'etait adresse au peuple 
de sa cite 18, mais, chassee par la demesure des Danai:des, elle cede de 
nouveau sa place a (3 (ix. 

L'analyse que jP view. d'entreprendre circorn;crit, si je ne m'abuse, 
le probleme du vocahulaire institutionnel dan8 Ies Suppliantes aussi bien 
en tant qu'element de la structure du drame qu'en tant que composante 
de son infrastructure. L'atmosphere politique des annees 460 a Athenes 
et l'efferveRcence, voire la violence des conflits qu'on peut deviner, sinon 
recorn~tituer au sens vrai du mot, n'est pas un :.;imple ba.ckground 19, une 
toile de fond de l'actfon tragique : celle-ci met en jeu la cite, confrontee 
a ses responsabilites et a ses limites, ct la cite des Suppliantes est un exem
ple privilegie de ce type de reflexion. Le dilemme du roi, 8pcfoix( TE µ.~. 
8piiaixl TE xixt TU)'."IJV E:J.e:î:v 20 qui est le dilemme tragique pa,r excel-

14 A. Supp., 946 - 949 : Ta.;:iT' oi'.i 7t[va#v EaTW iyyqpa.µ€wx/ oM'ev 7tTUj(a.îc; ~u{jAc.>v· 
xa.TE'acppa.yLaµcvct/ aa.cpij 8'&.xoue:Lc; €~ €).e:ulle:poaT6µou/ y).wacr11c;. La traduction que jc cite dans 
Ic texte est celle de P. ~fnzon, lcgeremcnt modifiee. Friis .Joh:rnsen ct \Vhittle, op. cil., III, 
comm. ad 944- 5, citenl l'hypolhese de E. (i. Turner, .4./J1e11ia11 JJuoh iii lire Fi(lh a11d Fourth· 
Centuries B.C., Londres, 1952, p. 9, a propos dl' y6µcpoc; qui pourrail faire penser :\ un decret 
ciotu~ sur un mur, au sens litteral du mol; mais, mentionnant qul•. l'usnge. athenien normal est 
l'inscription sur une stele, ils sont enclins plutOl a y voir une allusion i1 l'inalterablc fixite de 
la dt'!cision; pour le passage 946-9, ils soulignent d'unc part la clartc du message oral par 
rapport a l'ecrit, citant le celebre mol de Socrate, PI. Phdr. 275 c- d, d'aulre part le con
traste entre la parole publique el !'cerit secret qn~ je viens de signaler. 

u Cf. A. Supp., 954 - 955. 
I8 A. Supp., 1038-1041. Les v. 1034-42 sont d'atlrihution difficile: la plupart des 

editeurs pensent a un chceur secondaire de servantes (d'apres l'hypothcse de Kirchhoff, v. aussi 
c.g. P. Mazon dans la Colleclion des Universilcs de France), mais D. Page prefere ne pas 
trancher; quant a Friis Johnnsen et Whiltlle, op. cil., lll, ad I., ils Ies altribuent nux •Argive 
Guards 11, qui repondent •în nn unexpected way Lo tlll' Dannids' invitntion • (1022-1023). 

17 A. Supp., 1043 - 1044. 
18 CL v. 523, 7t&Lllw 8'btoLTo xa.t TUXl) 7tpa.xT-fipoLc;. 
•• Cf. le titre - ct la dcmarche - du livre d'A. J. Podlecki, T/1e Politica/ Background of 

AescJ1ylean Traged11: Ann Arbor, 1966. 
20 A. Supp. ·380. 
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LE Df:CRET DES SUPPLIANTES D'ESCHYLE 29 

lence 21 , se re~mut provisoirement dans l'action politique, c'est-a
dire dans le discours pcrsuasif et la decision majoritaire qu'il entraîne 
tout commc le nreud sanglant des vengeances atrides se resoudra durable
ment par l'instauraition des institutions de la cite, presidee par Athena 
et Peitho22 : la cite, cettc (( machine anti-tragique », comme l'ecrivait si bien 
Pierre Vidal-Naquet 23, y reconnaît ses vertus et ses limites. Mais ce type 
meme de reflexion politique a pour condition llCCC'KSaire l'affirmation 
meme de la cite democratique, le debat autour <le ses institutions et de 
leur fonctionnemcnt, qui est la substance meme de cc que j'appellerais 
bien l'âge d'Ephia1te. 

Peut-on se hasarder au-dela de cette vue assez generale des faits ! 
Sans oublier le caractere fatale1uent hypoU1etique de t.outc i-;upposition a 
propOS d'un episode ciont seules leK lignes d'ensemble l\OUS 80llt vraiment 
connues, je pense rn~anmoins qu'on peut avancer quelques suggestions, 
a partir, justement, des COITespondances entre leK themes du UI'alUC eschy
leell et l'epigraphie attique de la premiere moitie du ye Riecle. 11 est rai
sonnable de penser que, derriere le probleme central de l'Areopage, la 
question d'e1rnemble de la responsabilite des dirigeants politiques envers 
la cite est le vrai enjeu deR luttes politiques de 1'6poque 24 , et l'insistance 
avec laquelle Eschyle oppose a l'oxymoron 7tpUT1Xvl.c; ocxptToc;, pro
clame pai; les Danaides, l'image d'un roi qui ne peut decider :Xvc:u 8~µou 25· 
et au vote singulaire, µovo~1Ji:p1X veuµixTix, le vote de l'assemblee,. 
lji~i:poc; 7to/..euic;, s'accordc bien avec ce probleme de la responsabilite 
politique des magistrat;; envers le 8~µoc; en son entier. Or, ce probleme 
de la responsabili te des rnagistrats est domine, mais peut-etre pas epuise 
par la reforme qui prive l'Areo}lage de ses attributions hLeeu 26 -

le transfert de competcnccs qui fait la imbstance meme de ces refomies 
devant, au derneurant, entraîner une definition plus rigoureuse des attri
hutions ct du fonctionnement des institutions dernocratiques. Le progres 
quantitatif, et surtout qualitatif, des textes officiels graves et publies 
a Athenes penuant les annees 460 - 450 av.n.e. est notable 27 , et la for-

~1 Cf. J.-P. Vcrnant, Ebauclies de la 1Jo/011/i dans la tragedie grecque, în id. el P. Vidal-
Naquet, Mylhe el tragedie en Grece a11ricn11e, Paris, 1072, p. 45. 

22 CI. A. Eum. 8~5 - 887. 
ia <Edipe a .4/llCnc.~, pr!~face a Sophocll', Tragedies (coli. Folio), Paris, 107:l, p. 17. 
24 V. C. Hignelt, A. llis/ory of Ilie All1enia11 Cons/ilu/ion2 , Oxford, 1960, p. 197 sqq.; 

Ed. Will, Le mondc grec ci /'Orient, I, Paris, 1972, p. 145 - 147: P. J. Hhodes, Boule, cit„ 
p. 201 - 22:1. 

:!li A. Supp., cf. IG 12, 114, 1.18: Meiggs- Lewis, Selerlion, 11° 52, 1.9-10: ii s'agit d'une 
seric de clauses du serment dl's boulcules, limitant I ·aclion du Conseil des 500, et qui peuvent 
bien avoir He adoptees ii l'epoquc d'J~phiallc, ci. P . .J. Hhodes, op. cil., p. 194 - 199. 
li sernH tentant de retrouver dans li' texte d'Eschyle un ceho direct de celte formule. 

28 Arist. .4.1/1. 25, 1 - 2; P . .J. Hhodes, Boule, p. 202, suggere av~c beaucoup de vral
semblance que cc passagl' remonte a Ia propagande anliareopagitique d'Ephialte. 

27 Le progres quantitatif des tcxtes graves durant Ies annees 460 - 450 av n.e. peut 
ctre constate par la simple consullation d'JG 12, 1 - 39, SEG X, 1 - 35 et G. F. I-lill, Sources 
for Greek Hislory be/wee11 /he Persian and Ilie Peloponnesian War (ed. revue par R. Meiggs 
et A. Andrewes), Oxford, 1951, 531 - 53. Quant a la stabilisation des formules, !'exemple le 
plus caracteristique rcstc celui du preambulc, qui devient stPreotypc apres 470 cca ; !'element 
decisif est I'apparition de Ia formule &8oxaEV -;EL ~oAEL xixt .UL 8iµot (Ies premiers exern
ples, ciţes par P. J. Rhodes, Boule, p. 64, n. 6 sont IG 12 5, 475 - 450? Meiggs-Lewis, 
Şelec/ion n° :u, 469 - 450 et IG P, 26 = SEG X, 18, anterieur a 445) qui remplace, toujours. 
au debul du decret, l'ancien l8ox_ao: -;oL 8iµo~ qui pouvait figurer soit au debut (c.g.IG 12 •. 
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malisation de plus en plus stricte, voire meme le stereotype des documents 
epigraphiques, traduit sans doutc une familiarite accrue avec la redaction 
de ces textes, un certain professionnalisme, ainsi qu'un soin plus exigeant 
dans l'enregistrement des circonstances, des responsabilites et des com;;e
quences d'une decision collective du a~µoc; athenien. Cette maturite 
politique des institutiorn1 et de leur expression ecrite ne saurait etre sepa
ree des reformes d'Ephialte : a, une epoque oii rendre compte des actions 
publiquei-. devant le a~µoc; est un slogan politique avant de devenir une 
obligation imperative des magistrats, la rigueur accrue dans l'enregis
trement des responsabilites, ainsi que la cristallisation d'un vocabulaire 
et d'une phraseologie officiels, ont une signification qui depasse la simple 
diffusion de quelques stereotypes . 

. Je sais bien, par exemple, que pour l'introduction de la ypocrp~ 
7tocpocv6µcuv on ne dispose que du terminuR a.nte qnern de 415 av. 
n.e. 28 ; jc serais cependant tentee d'accepter sa datation lors des refor
mes d'Ephialte ou darn1 leur succession immediate 29 , non seulement 
parce qu'elle leur correspond par Ron esprit, mais aussi parce que le con
trole de8 citoyens sur la Iegalite des decisions que cette norme instaure 
peut bien nvoir eu comme consequence logique la publication plus frc
quente, mieux redigee et plus rigoureuse des decrets de l'as8emb1Ce du 
peuple, afin que chaque citoyen puisse Re rendre comptc par soi-meme 
de leur Iegalite. Le caractere quasi-technique du vocabulaire <•mploye 
pa.r Eschyle a propos des institutions « argiennes » du drame de,.; Sup
pliantes s'accorde bien ~1 une pareille atmosphere. Il y a, par ailleurs, un 
autre rapprochement qu'on peut tenter, par le biais du type de decision 
qu'il s'agit de prendre dans la tmgedie. DJins la scene qui l'oppose au 
chceur des Danaides, PelasgoR, hesitant quant a la conduite qu'il doit 
adopter, exprime ainsi 8e8 crainte8 : « que jamais le peuple ne rne dise, 
si pareil malheur arrivait, "Pour honorer de8 etrangers tu as perdu ta 
cite" » rn. J'ai cite plm; haut comme parallele epigraphique au decret des 
Argiens reproduit par Da.naos quelques decrets pour des proxenes athe
niens des annees 460 - MiO; or, il est assez rcmarquable que c'est dami cet.te 
serie de documents qu'apparaissent, a la meme epoque, Ies motivations, 
des eloges et des privilegc::; accordes a des etrangers par la cite d'Athenes 31, 
et que cettc rnotivation est caracteristique aux seuls decrets honorifiques, 
au moirn; pendant le ya sieelc. J,a meme mefiance par rapport aux droU s 
concedes par la communaute civiquc a d~s individus, la meme distinct.ion, 

1 = SEG X. 1. I.I) soit a Ia fin du texte (cf. TG 12, :l+4 = SEG X, 4, 1}6). I' . .J. Hltodes, 
l. c. expliquc celte modification, a titre d'hypothesc. par la reforme d'Ephialtl', cc qui mc 
semble tont a fait logique. Le texte des Supplianles d"Eschyk utilisl". on I'a vu, l'ancicnnc 
formule. 

21 And. I, Mysl., 17. 
29 e.g. Ed. Will, Le monde grec, cit. ; P . .J. Hhodes, Boule, p. 62. 

31 A. Supp., 399 - 401. 
31 Les prcmiers decrets honorifiqucs mcntionnant Ia motivation de l'elogc ou: du statut 

de pruxene sont IG P, 27 (SEG X, 11) ± 450 1.11 sq.: e:u[e:pye:TovTix<; xixl)/Myot )(<Xl ~p
[yot ... K't"A]; IG 13, 2:l + 30 (SEG X, 20) ± 450, 1.9 sq: h6Tixv TO 8fo/[v)T<Xt l ~[6i..ov~ixt 
--~~-.); IG !2, :12 (SEG X, 22), a\'ant 445, (1.4: e:fae:· rne:t8E: [·-····)); _IG 12

, 31 (SEG X, 13}, 451/0, 
1.6 - 9 : -··-·· [o) xt8e:<; e:[!)it(e:v rnixtvfoixt [LE:vJI [~t)ye:te:u[a)tv [o<; OGt\I iiv8pciat] l!v ă:y]ac6o1:<; e<; (•Ov 
.3~[LOV •OV 'A!lJl(e:vix[ov····--J. 
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de plus en plus uette entre citoyens et etrangers 32, qui est sans doute 
parmi Ies prodromes de la loi de 451/0 sur le mariage, rattachent l'atmos
phere des Suppliantes a l'« esprit des lois » que suggerent Ies decret" de 
proxenie; Ies Sttpp.liantes font, d'ailleurs, du mariage en tant qu'institu
tion et de la defin ition de l'etranger, un probleme central du de bat tragique 
ce qui Ies met cn rapport avec cet aspect constitutif de l'evolution irn~titu
tionnelle qui aboutira a la loi de Pericles. 

Au demeurant, le decret des « Argiens » ne comporte pas de moti
vation; le transcrire dans la prose officielle d'Athenes serait un exercice 
facile, au double sens de ce mot, mais aucune phrase introduite par E:m~~a-/j 
n'y trouverait Ra place. C'est le discours du roi qui se charge cl'en exposer 
Ies raisons, et ceci dans un langage hautement image qui contraste vive
ment avec la seche technicite de la decision elle-meme. Ce contraste peut 
servir de cadre a une reflexion sur le rapport entre l'oral et Fecrit dans la 
vie publique athenienne, ou entre l'enonce epure des textes publies et Ies 
« habiles detours)) des discours publics il y a un ecart qu'il n'est pas inu
tile d'evaluer; ceci d'autant plus qu'il 8<' retrouve, a un aut.re niveau, 
dans la prose historique d'un Thucydide aussi bien que dans la prose 
oratoire d'un Dcmosthene. Jjes tensions entre l'oral et l'ecrit dans ce 
qu'on a si bien appele le face-a-face de la democratic athenienne 33 ne sau
raient ignorer cet ecart; certeR, on est encore loin de la «cite de grefficrs >~ 
d'Aristophane 34 et de la democratie restaurce qui s'appuiera sur Ies tcxtes 
tout en Ies produisant elle-meme en abondance, faisant fleurir, a cote 
des reeditions, le faux epigraphique et la citation, autant de temoignages 
du prestige de l'ecrit. l\lais il y a des tendances qui s'ebauchent bien avant 
la fin du yc sieele, et, la tragedie, elle-meme a la limite de l'oral et de 
l'ec1·it 35, doit etre incluse dans le corpus des documents a partir desquels 
on devra preciser un jour ce qu'on ecrivait, comment et pourquoi on ecri
vait dans la cit.S democratique. 

Entre le discours et le decret, il y a, au demcurant, «la, irn1in puissante 
du ~~µm;. ».Vers la meme epoque ou Eschyle mettait en scene Ies Da1ui"iclest 
on amenageait a Ath<'nes ce lieu privilegie de'i-Ia democratic agissante 

32 Au J\'c siccle, on prcnd la precaution cl'exiger un quorum ele 6000 votants aussi 
bien pour une Joi ir.' tivllpl (And. 1,87; ef. Dem. 24, 59) quc pour Ies decrets conferant le 
droit de cite; le terminus posl quem de ces normes est, e\·idemment. Ia restauration de 403, 
mais par leur csprit l'lles peuvent bicn remonter au yc sieclc. 

33 J'empruntc celte cxpression a Sir l\loses I. Finley, Poli/ies in tl1e Ancient World, 
Cambridge, 1983, p. 28 (citant P. Laslctt): apropos du rapport oral/ecrii dans la cite du ye 
sicclc, v. surtout p. 70 - 86: cf. O. Hevcrdin, Remarques sur la vie polilique d' Athenes au 
ve siecle, ~Ul 2, 1945, p. 201 - 212. Pour l't>nscmblc du probleme, v. E. A. Havelock, ,1ux 
origines de la civilisation ecrite en Occident (trncl. fr.), Puris, 1981, et id„ Preface to Plato, Cam
bridge, Mass„ 196:{. 

~ 4 Ar„ Ra„ 114-TroÂLc; \JTtoypixµµci·miv: Y. H. \\"eil, Lire dans T/lucydide, in/..e monde 
grec, llommages a Claire Preaux, Bruxelles, 1974, p. 162 -168 : :\ propos des actes officiels. 
a la fin du V• siecle, v. F. Jacoby, s. u. Hrateros, HE XI, col. 1617 sq.; G. Klaffcnbach, 
Bemerkungen zum griechischen Urkundenwesen, Sitzb. Ak. Beri., Kl. f. Sprache, 1960, 6, p. 26 sq„ 
aveclcsremarques de Jeanne et Louis Robert, Buii. 1961, 11° 154. 

28 V. Ch. P. Segal, Logos and .\Jy/lws, l..anguage, Realily and A.ppearance in Creek Tragedy 
and Pia/o, in P. Gravei et T. ffriss, Tragique el lragedie dans la tradition occidentale, Montreal. 
1983, p. 25 - 41. 
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qu'etait la Pnyx 36, ce qui creait un espace de delibemtion en dehors 
de l'emprise que pouvait exercer encore sur la cite la colline d'Are s, dont 
la masse dominait symboliquement l'ancienne agora 37• Cette n ouvelle 
construction, con<;ue deliberement en fonction du quorum legal de 6 OOO 
citoyens ct de l'estimation des votes lon; des xs:tpo't'ovloct 38, est 
en rapport direct avec le perfectionnement des institutions democra
tiques. Ilocval)µLq_ yiip xs:pO"L ae:~tcuvoµouc;/ ~tppL~e:v oct6~p 39 : l'unanimite des 
citoyens d'Argos peut bien avoir la Pnyx pour cadre ideal. 

pass. 

Mai 1985 
Faculte d'flistoire ct de Philosophic 

13, Bd. Hcpui>licii 
70031 Bucarcst 

ae V. H. A. Thompson, Tlie Pnyx i11 1'1ode/s, llesperia, Suppl. 19, 1982, p. 134 - 137 l't 

a1 Ces reflexions ont pour point de depart celles de P. Lev~que et P. Vidal-Naquct, Clis
tliene I' Atlu!nien, Bcsan~on-Paris, 1973, p. 21 sq. 

38 V. M. A. Hansen, Ecc/esia, cil„ p. 25 - 33. 
ao A., Supp„ 607 sq. 
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